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Combien les assedics réclament après un
jugement ?

Par lygaro, le 16/03/2010 à 20:22

bonjour a toutes et tousrn rnje viens vers vous aujourd hui car nous avons une question avec
mon conjointrn rnvoilà depuis l'année derniere il est en procedure contre son ex patron qui l a
licencié comme ca pour faute grave (enfin avant de le licencier il avais d abord changé les
serrure et faisait le mort )rn rnbref mon homme a commencé a etre indemnisé par les assedic
debut septembre et debut decembre il est passé en formation en entreprise financer par les
assedic pui fin decembre il signait son cdirn rnaujourd hui nous sommes a une semaine du
prudhomme (la conciliation a u lieu en septembre)rnnotre avocat nous a dis que la partie
adverse n avais toujours pas rendus ses conclusions et que l audience allais surement etre
reporté et de nous decider sur une somme a reclamer rn rnbon le hic c est que on a entendu
dire que les assedic reclamais une partie de ce qu on gagnait du coup on aurais voulus savoir
combien pour pouvoir demander une sommernle patron lui doit reellement a peu pres 5000
euros quand on compte (les CP, la mise a pied non payé, la prime de licenciement...) , on a
dus payer un huissier pour faire constater que les serrure avais ete changé et que mon
conjoint ne pouvais plus rentré dans l entreprise a peu ^pres 220 eurosrn rnes ce quelqu un
saurait le poucentage ou la part que les assedic reclame histoire qu on se retrouve pas a avoir
une somme et etre en deficit apres avoir payer les asseidc et l avocat rn rnil a donc ete au
chomage de septembre a decembre docn 4moisrn rnmerci d avance
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